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DGF
Question écrite n° 35718

Texte de la question

Mme Brigitte Douay souhaite appeler l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude des maires des
communes dont la population a fortement diminué suite à la réforme du service national. C'est le cas notamment
de la commune d'Haynecourt dans le Nord (59268) dont le dernier recensement montre qu'elle a perdu 38 % de
sa population. Cette perte d'habitants est due à la diminution des appelés du contingent sur la Base aérienne
103. Les casernements se trouvant sur le territoire d'Haynecourt, tous les militaires qui ont un logement sur la
base sont en effet recensés sur la commune. De ce fait, la commune devrait perdre la DGF sur les quelque 400
personnes concernées, ce qui entraînera une perte de trésorerie importante, alors que ses frais fixes tant en
personnel qu'en annuités d'emprunt ou entretien de la voie d'accès à la Base aérienne 103 seront toujours les
mêmes. Elle lui demande en conséquence quelles compensations les pouvoirs publics comptent apporter à
Haynecourt comme à l'ensemble des villes et villages ainsi pénalisés par la réforme du service national.

Texte de la réponse

Il est parfaitement exact de constater qu'à la suite de la réforme du service national et de certaines
restructurations militaires, actuellement en cours sur l'ensemble du territoire, un certain nombre de communes
ont ou vont connaître une diminution de leur population. La situation de ces communes est prise en compte
dans le cadre des dispositions que le Gouvernement a mises en oeuvre pour assurer une bonne répartition des
concours financiers de l'Etat aux collectivités locales. A la suite des opérations de recensement intervenues en
1999, la population de chaque commune sera authentifiée par décret au 31 décembre 1999. Cette nouvelle
population sera prise en compte en 2000 dans la répartition des différentes dotations de l'Etat qui font intervenir
ce critère. Ce recensement général fait apparaître une augmentation de la population, résidences secondaires
incluses, de près de 1,5 million d'habitants par rapport à la dernière population prise en compte en 1998 pour la
répartition des dotations de l'Etat en 1999. Lors du dernier recensement général de 1990, une mesure de
lissage des variations de population avait été prévue par la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990, portant
modification de certains articles du code des communes, afin d'atténuer l'impact des baisses de population sur
le calcul des différentes composantes de la dotation globale de fonctionnement assises sur un critère
démographique. Un dispositif spécifique sera également mise en oeuvre pour prendre en compte les
conséquences du recensement général de 1999. En effet, un projet de loi, déposé au Parlement le 22
septembre 1999, prévoit d'introduire une mesure de lissage sur trois ans des variations de population, à la
hausse et à la baisse, afin d'en atténuer l'impact sur les mécanismes d'éligibilité et de répartition des dotations
faisant intervenir un critère lié à la population. Concernant le calcul de la dotation forfaitaire, le dynamisme
démographique des communes en expansion se répercutera sur les modalités d'indexation de leur dotation en
application de l'article L. 2334-9 du code général des collectivités locales. En revanche, la dotation forfaitaire des
communes ayant enregistré des diminutions de population sera gelée pendant la durée du lissage au montant
dû au titre de 1999, sauf si ces communes réalisent en 2000 ou 2001 un recensement complémentaire qui leur
attribuerait une population supérieure à celle prise en compte pour la répartition de l'Etat en 1999. Par ailleurs, le
projet de loi de finances pour 2000 prévoit d'abonder le solde de la dotation d'aménagement destiné à la DSR et
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à la DSU à hauteur de 200 MF afin de maintenir ces deux dotations au même niveau que celui constaté en
1999. Enfin, l'Assemblée nationale a voté en première lecture des abondements complémentaires de 500 MF
pour la DSU et de 150 MF pour la première fraction, dite « bourgs-centres », de la DSR, afin d'assurer à ces
dotations une progression significative en 2000. Ces différents abondements de la DGF, ainsi que les dispositifs
de lissage des variations de population et de stabilisation de la dotation forfaitaire des communes en déclin
démographique devraient permettre d'éviter que celles de ces communes les plus en difficulté ne connaissent
des baisses trop fortes de leurs dotations en 2000.
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